
    

    

                                                                                                                                                 

 

  

 DEPARTEMENT  DE  LA  MANCHE  
    COMMUNE  DE  GONNEVILLE 
            Tel : 02 33 22 90 91 
       

    COMPTE-RENDU SOMMAIRE de la RÉUNION du CONSEIL MUNICIPAL     
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 18/07/2013, à 20H 30, salle de la Mairie,  sous la présidence de Monsieur Luc 

DUFOUR, Maire.           Absents  excusés : J.M. BARBE   pouvoir J.R. 
LAMARRE, E. BUELO pouvoir à P. LEBUGLE, V. DE LA HOGUE  pouvoir à S. CORBET, D. RENOUF pouvoir 

à J. NOYON,  H. SAVARY pouvoir à G. VAULTIER.                                            Secrétaire de séance : S. CORBET 

  

Cantine scolaire  
-  Bilan 2012 : Au  cours de l’année 2012, 6 934  repas ont été servis, à la cantine scolaire,  avec une moyenne de 

49.16 repas par jour. 
Le total des dépenses de fonctionnement est de 71 226 €.  Le coût de revient du repas est de 10 € 27. 
Dans ce bilan ne sont pas pris en compte les salaires et charges sociales des agents communaux travaillant à la 

cantine scolaire.  
- Tarifs année scolaire 2013/2014     
Le Conseil Municipal fixe comme suit  les prix des repas pour l’année scolaire 2013/2014 : 
     Pour les enfants domiciliés dans la commune : 

   - fréquentation permanente    : 3 € 25  
   - fréquentation non –permanente et occasionnelle   : 3 € 50 

    Pour les enfants hors commune (fréquentation permanente, non permanente, occasionnelle) : 3 € 50 
    Pour les enseignants     : 4 € 70  
    Pour les stagiaires     : 3 € 50 

- Règlement : Le Conseil Municipal décide de modifier comme suit l’article 2 : 
- tout changement de catégorie, qui devra être impérativement signalé au secrétariat de mairie, sera applicable à 
compter du 1

er
 jour du mois suivant.  

 

Personnel communal  
- Poste adjoint technique territorial 2

ème
 classe : Vu, la création du poste d’adjoint technique territorial 1

ère
  classe, à 

temps complet, à compter du 01/01/2013 et vu,  l’avis favorable émis par le Comité Technique Paritaire auprès du 

Centre Départemental de Gestion de la Manche, le Conseil Municipal décide de la suppression d’un poste d’adjoint 
technique territorial 2

ème
 classe à temps complet. 

- Indemnités horaires pour travaux supplémentaires : Le Conseil Municipal décide d’instaurer les indemnités 

horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S) pour les grades suivants : adjoints techniques territoriaux 1
ère

 
classe et agents spécialisés principal de 2

ème
  classe des écoles maternelles  

 

Occupation du domaine public communal / Redevances 2013 
Les redevances, dues au titre de l’occupation du domaine public pour l’année 2013, s’élèvent à  

- 314 € 04, occupation du domaine public par Manche Télécom (fibre optique) 
- 699 €01, occupation du domaine public par France Télécom 

- 193 €, occupation du domaine public par EDF 
Ces  sommes seront inscrites au budget 2013. 

 

Affaires scolaires  
- Conseil d’école du 27 juin 2013 : A la prochaine rentrée scolaire, l’équipe enseignante ne changera  pas. Toutefois, 

le poste d’Assistante d’Education qui travaillait  dans les écoles du canton est supprimé. 
Le  thème de l’année scolaire à venir sera le cirque ;  
- Matériel scolaire : Le Conseil Municipal retient le devis de CAMIF Collectivités pour l’achat de 10 tapis de 

gymnastique, de dimensions : 200 x 100 x 5 cm pour un coût de 1148 € 20 TTC. 

- Réforme des rythmes scolaires : l’école passera à la semaine de 4 jours et demi à la rentrée de septembre. Les 

horaires de classe seront les suivants : 
     de 9 H à 12 H : lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi   
     de 13 H 30 à 15 H 45 : lundi, mardi, jeudi et vendredi   
- les activités périscolaires seront organisées de 15 H 45 à 16 H 30. 



    

    

                                                                                                                                                 

 

  

 

Communauté de Communes du canton de Saint-Pierre-Eglise 
-Modification des statuts  
Le Conseil  Municipal, à l’unanimité des voix, décide de modifier les statuts de la Communauté de Communes en lui 

déléguant  les compétences suivantes :  

- En matière de protection et de mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie : Aménagement et entretien 

des cours d’eau faisant l’objet d’un contrat de gestion à l’échelle d’un bassin versant et dont l’intervention est 

reconnue d’intérêt général ; lutte contre les rongeurs aquatiques ; assainissement : pilotage, coordination et relais 

financier des travaux d’assainissement réalisés par les particuliers. 

 - En matière de développement touristique : Création et gestion d’un office de tourisme communautaire 

conformément aux articles L 133-1 et suivants du code du tourisme ; accueil et information des touristes ; promotion 
touristique du territoire communautaire, en coordination avec le comité départemental et le comité régional du 

tourisme… 
- En matière d’action sociale d’intérêt communautaire : Réalisation et gestion de logements sur  les parcelles 
cadastrées C 351-352-353 à Saint Pierre Eglise destinés prioritairement à des personnes de + 65 ans, à mobilité 

réduite ou autres en cas d’insuffisance de candidats 
- Déchetterie communautaire / Règlement intérieur 
Depuis le 01/04/2013, la déchetterie communautaire située sur la commune de Varouville est dorénavant ouverte 
tous les après –midis. 
Depuis le 01/07/2013,  une  redevance spécifique est demandée aux professionnels déposant des déchets non 

ménagers. Afin de faciliter les démarches liées aux opérations de recouvrement de cette redevance, une régie de 
recettes est créée. 

 
Informations et interventions diverses 
- Urbanisme : depuis le 20/06/2013, ont été déposées en mairie : 1 demande de certificat d’urbanisme, 1 déclaration 

préalable et 1 demande de permis de construire.      
- Antenne relais de radiotéléphonie mobile : Une mesure de champ électromagnétique a été effectuée à proximité de 
l’antenne relais SFR, aux Carrières,  avant sa mise en service. 
La société AEXPERTISE vient d’être mandatée pour effectuer de nouvelles mesures à proximité de ce relais qui est 

désormais en service. 
- Association « Les Oiseaux mazoutés du Cotentin » : Madame La Présidente remercie le Conseil Municipal pour la 

subvention votée au profit de cette association. 
- Voirie départementale : la Direction des Routes Départementales devra être contactée : 

- afin qu’une solution soit trouvée pour remplacer les plantations en bordure de la route départementale 901,  au 
Hamel Es Ronches : vu le passage régulier de véhicules, l’endroit n’est pas du tout sécurisé pour les employés 

municipaux assurant l’entretien des massifs ; 
- afin que la sortie du centre équestre sur la RD 24 soit indiquée par un panneau de signalisation routière.  
Il est rappelé que certains véhicules ont une vitesse excessive à proximité des habitations en bordure de voirie.  

- Travaux à effectuer :  
 - curage du lavoir des Aulnays; 

- dalle de béton à faire sur le parking de l’église afin que les tables de pique-nique soient installées. 
- Le Gonnevillais : le bulletin municipal n° 24 vient d’être distribué. 

 

 

Pour extrait conforme, le  20/01/2014  

La secrétaire de séance :                             Le Maire : 

 

 

S. CORBET          Luc DUFOUR   


